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PREAMBULE 
 

Le cadre du bilan de la concertation du SCoT 

En application de l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme, le schéma de 
cohérence territoriale fait partie des documents qui « font l'objet d'une 

concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées ». 

L’article L103-3 du Code de l’Urbanisme dispose que le PETR du Pays lédonien 
précise les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation. 

L’article L103-4 du Code de l’Urbanisme expose quant à lui que « les modalités 
de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 

moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, 

au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par 

les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 

observations et propositions qui sont enregistrées et conservées ». 

Enfin, l’article L103-6 du Code de l’Urbanisme précise qu’à l'issue de la 
concertation, le PETR du Pays lédonien doit en arrêter le bilan et que ce 

dernier doit être joint au dossier de l'enquête publique. 
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Rappel des modalités de la concertation définies dans la délibération de 

prescription de la révision  

Par délibération n°367 du 14 décembre 2021, le PETR du Pays Lédonien a 

décidé de prescrire la révision générale n°2 du Schéma de Cohérence 

Territoriale  du Pays Lédonien en précisant les objectifs poursuivis notamment 

pour prendre en compte :  

| Le nouveau périmètre du SCoT  

| Le contenu modernisé du SCoT  

| Les nouvelles obligations réglementaires en matière de lutte contre 

l’artificialisation des sols issues du SRADDET de Bourgogne Franche 
Comté et de la loi Climat et Résilience 

 

Les objectifs poursuivis pour la révision n°2 du SCoT du Pays Lédonien sont les 

suivants, restés du SCoT n°2 :  

| Développer un territoire en réseau  

| Conforter les ressources locales  

| S’appuyer sur un cadre de vie attractif  
 

Par la délibération n°367 du 14/12/2021 du comité syndical du PETR du Pays 

lédonien relative à la révision générale n°2 du SCoT du Pays lédonien et à la 

définition des objectifs et des modalités de concertation, enrichie de la 

délibération n°402 du 28/03/2023 du comité syndical du PETR du Pays 

lédonien relative aux compléments des modalités de concertation, les 

objectifs poursuivis et les modalités de concertation suivantes ont été 

décidées :  

| Communications sur le site Internet du pays Lédonien ; 

| Mise à disposition du public aux sièges du Pays Lédonien et de chaque 

EPCI : 

▪ D’un dossier de concertation permettant au public de s’informer sur le 
déroulement de la procédure ; le dossier sera actualisé et consultable jusqu’à l’arrêt 
du projet de SCOT  

▪ D’un registre de concertation permettant de recueillir les observations du public 
jusqu’à l’arrêt du projet de SCOT 

| Organisation d’au moins deux réunions publiques accompagnées de la 
diffusion d’articles dans la presse locale pour informer le public 

| Diffusion de lettres d’information sur le SCOT sous format numérique (site 
internet du pays Lédonien et réseaux sociaux) 

| Mise en place d’une exposition itinérante sur la révision du SCOT, enrichie 
au fur et à mesure de l’avancement de la procédure 

| Le public pourra faire connaitre ses observations au fur et à mesure de 

l’avancée du SCoT en les adressant par courriel à l’adresse suivante : A 

l’attention Monsieur le Président du Pays Lédonien – 4, Avenue du 44ème 

RI – 39000 Lons-le-Saunier ou par courrier électronique à l’adresse 
suivante : contact@pays-ledonien.fr.  

 

Sur le fondement des objectifs de la révision générale du SCoT, la démarche a 

été l’occasion d’initier un débat public sur les enjeux de développement du 
Pays lédonien et sur les conditions de son évolution. La concertation a été 

engagée dès le lancement de la procédure et s’est achevée à l’arrêt du projet 

mailto:contact@pays-ledonien.fr
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de SCoT. Les habitants, les associations locales, les usagers et plus 

généralement avec l’ensemble des personnes concernées ont pu être 
associés. 

Les objectifs assignés à cette concertation étaient : 

| d’associer le public à l’élaboration du projet en recueillant les avis et 
points de vue, 

| de permettre l’expression des idées, 
| d’assurer une information sur l’avancement des travaux du SCoT. 

 

D’autre part, une gouvernance plus institutionnelle a été organisée : 

| En mettant en place une méthode de travail participative avec les acteurs 

locaux (élus et technicien du territoire) ; 

| En travaillant sous forme de commissions thématiques au sein du Pays et 

en organisant des rencontres territoriales dans les EPCI membres ; 

| En associant les différentes personnes mentionnées à l’article L. 132-7 et 

suivants du code de l’urbanisme ; 
| En consultant en cours de la procédure et à leur demande les personnes 

citées L. 132-12 et suivants du code de l’urbanisme. 
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A. Animation de réunions publiques 

 

 

 

 

En accord avec la délibération, deux réunions publiques ont été organisées 

dans le cadre de la révision n°2 du SCoT du Pays Lédonien.  

Dans la mesure où la révision d’un SCoT porte sur un pas de temps important, 
plusieurs années, les élus du PETR du Pays Lédonien ont choisi d’effectuer 
deux réunions relativement rapprochées afin de permettre au public de 

s’approprier plus facilement d’une part, les enjeux et le projet de SCoT, 

d’autre part, sa déclinaison réglementaire. 
Afin de permettre une meilleure communication auprès de la population du 

territoire, des flyers ont été produits. Ces flyers ont par la suite profité d’une 
large diffusion, puisque les réunions ont été annoncées grâce à des articles 

dans les journaux locaux, par l’envoi de large mailing groupe, la publication de 
l’évènement sur le site internet du Pays lédonien, voire quand cela était 
techniquement possible sur les sites internet des EPCI membres. 

 

 

Ainsi, la première réunion publique s’est déroulée le 8 février 2024 au 

CARCOM, à Lons-le-Saunier. La seconde réunion publique s’est déroulée le 3 

décembre 2024 au CARCOM, à Lons-le-Saunier. 
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Les rendez-vous des réunions publiques étaient également diffusés via les 

canaux de la presse publique, pour toucher une audience plus grande. Ci-

dessus, l’exemple d’un article dans le journal local Le Progrès, qui prévient de 
la réunion publique du 3 décembre 2024.  
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A la suite de ces réunions, des retours ont été diffusés publiquement via les 

réseaux sociaux ou la presse locale pour permettre la diffusion des messages 

portés lors de ces réunions aux absents.  

 

 

Ci-dessus, les exemples d’articles diffusés en aval des réunion publiques, soit 
respectivement le 13 février 2024 dans Le progrès et le 5 décembre 2024 

dans la Voix du Jura.   
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B. Mise en ligne d’informations sur le site 
internet  

 

A chaque étape du projet, une actualisation du site internet a été effectuée 

permettant d’assurer une information régulière du public et de toute 
personne concernée. 

Site Internet : www.pays-ledonien.fr 

Pour ce faire plusieurs moyens ont été déployés : 

| La mise à jour des actualités : 

- La diffusion de la prescription pour la révision générale n°2 : le 

lancement du SCoT 3 

- La diffusion d’une info SCoT n°5 sur les premiers éléments de 

diagnostic de la révision 

- Un retour sur le séminaire participatif du 5 juillet 2023, photos incluses 

- Une invitation pour la réunion publique du 8 février 2024, à l’occasion 
de la phase PAS 

- La diffusion d’une info SCoT n°6 sur le projet d’aménagement 
stratégique (PAS) 

- La diffusion d’une info SCoT n°7 sur le document d’orientations et 
d’objectifs (DOO) 

- Une invitation pour la réunion publique du 3 décembre 2024, à 

l’occasion de la phase DOO. Le support de la présentation est 

disponible en téléchargement 

 

Ci-dessus un extrait de l’onglet « Actualités » du site internet du Pays 

Lédonien, reprenant les actualités SCoT.  

http://www.pays-ledonien.fr/
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| La page relative à la révision du SCoT : 

- En expliquant le contexte et les objectifs de la révision générale du 

SCoT n°2 pour aller vers une version n°3 

- En mettant régulièrement à jour son calendrier d’élaboration 

- En revenant sur le séminaire participatif qui s’est tenu le 5 Juillet 2023 

et en proposant au téléchargement les comptes-rendus et les 

différents livrables  

- En proposant au téléchargement les procès-verbaux et les synthèses 

issus des débat sur le PAS (12 décembre 2023) et sur le DOO (10 

décembre 2024) 

 

Ci-dessus, un extrait du site internet du Pays Lédonien, dans l’onglet 
« Révision du SCoT ».  

 

 

 

| La page relative aux téléchargements : 

- Le recensement et la mise à disposition pour téléchargement des 

différentes lettres Info’SCoT.  

 

Ci-dessus, un extrait du site internet du Pays Lédonien, dans l’onglet 
« Téléchargements ».  
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C. Publication de lettre Info’SCoT  
 

 

 

Afin de permettre au public de s’approprier les enjeux de la révision et plus 
généralement de s’informer, des Info’SCoT ont été rédigées et diffusées. 

Ainsi, au total trois lettres Info’SCoT ont été produites tout au long de la 
démarche de révision du SCoT :  

| Une première lettre Info’SCoT pour prendre connaissance des enjeux de 
la révision et du diagnostic en préparation du Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS). Cette lettre info dénombre huit pages, dont la 

première a été reprise ci-dessous : 
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| Une deuxième lettre Info’SCoT pour prendre connaissance des grandes 
orientations dessinées dans le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS). 

Cette lettre info dénombre dix pages, dont la première a été reprise ci-

dessous : 
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| Une troisième et dernière lettre Info’SCoT pour prendre connaissance des 
grandes prescriptions portées par le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO). Cette lettre info dénombre dix pages, dont la première 

a été reprise ci-dessous : 
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D. Affichage de panneaux d’exposition 
 

 

Dans le cadre de la révision n°2 du SCoT du Pays Lédonien, le territoire a 

réalisé un ensemble de documents de communication à destination du Grand 

Public : des panneaux d’exposition.  
Ces panneaux d’exposition, aussi appelés Kakemonos, ont été réalisés dans le 

cadre de chacune des phases de la révision. Ils ont par la suite été disposés de 

manière itinérante pour libre consultation, ainsi que dans le cadre des 

réunions publiques.  

Ainsi, trois ensembles de panneaux ont été réalisés :  

| Un premier ensemble de panneaux pour prendre connaissance des 

enjeux de la révision et du diagnostic en préparation du Projet 

d’Aménagement Stratégique (PAS). Cet ensemble dénombre quatre 

panneaux, dont le premier a été repris ci-dessous.  

| Un deuxième ensemble de panneaux pour prendre connaissance des 

grandes orientations dessinées dans le Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS). Cet ensemble dénombre trois panneaux, dont le 

premier a été repris ci-dessous.  

| Un troisième et dernier ensemble de panneaux pour prendre 

connaissance des grandes prescriptions portées par le Document 

d’Orientation et d’Objectifs (DOO). Cet ensemble dénombre trois 

panneaux, dont le premier a été repris ci-dessous.  
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E. Diffusion d’informations via les réseaux 
sociaux   

 

Toujours dans le but de permettre une large diffusion des informations à 

destination du Grand Public, le territoire du Pays Lédonien a mobilisé les 

canaux d’informations des réseaux sociaux, en complément de la 
concertation d’ores et déjà mise en œuvre.  
Ci-après, des extraits de publications et de repost de publications sur les 

réseaux sociaux : 
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F. Diffusion d’informations dans la presse 
locale  

De manière régulière sur la durée de la révision du SCoT, des articles dans la 

presse locale ont été publiés et diffusés, dans plusieurs buts :  

| Produire une acculturation autour du document du SCoT qui est et reste 

pour une grande partie de la population du Pays Lédonien un document 

complexe à comprendre et investir 

| Offrir à la population un cadre informationnel le plus élevé possible quant 

aux avancées et évolutions de la révision du SCoT, notamment en 

complément des temps de réunion publique  

| Mobiliser des canaux investis par la populations pour le partage 

d’informations au plus grand nombre 

 

 

Ci-dessus les exemples d’articles parus respectivement dans Le Progrès le 7 

février 2024 et dans La voix du Jura le 12 décembre 2024. 
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G.  Registres de consultation  
 

 

Des registres de consultation ont été disposés dans chacun des EPCI 

constitutifs du Pays Lédonien et au siège du Pays Lédonien. Les documents 

réalisés tout au long de la démarche d’élaboration du SCoT ont été mis à 

disposition aux sièges des EPCI et du PETR du Pays Lédonien en lien avec les 

registres. 

Les registres prenaient la forme suivante :  

 

Il est à noter que les registres de consultation n’ont fait l’objet d’aucune 
observation, outre une participation via courriel électronique jointe au 

registre de concertation d’ECLA (voir partie 3).  
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A. Instances de gouvernance  
 

 

L’élaboration du SCoT a nécessité l’organisation de nombreuses réunions de 
travail, avec en particulier, les instances suivantes :  

| Le Comité de Pilotage (COPIL). Mobilisant des élus référents, ces temps 

de réunion servent à suivre la démarche de manière fine, à préparer la 

concertation et les Comités Syndicaux, et à réaliser des arbitrages tout au 

long de la démarche de révision. 

| Le Comité Technique (COTECH). Instance de co-construction de la 

démarche sur le plan technique, le Comité Technique est constitué de la 

responsable du « Service aménagement et développement urbain » du 

Pays Lédonien, d’un groupement de bureaux d’études (Urbicand, 
Mosaïque Environnement, AID Observatoire – Stratégie – Programmation 

et du cabinet juridique Soler-Couteaux) et de l’AUDAB. Ces réunions 

servent à renforcer le travail technique. 

| Les PPA. Composés des représentants politiques des territoires voisins ou 

des EPCI du PETR et des partenaires, ces réunions servent à chaque étape 

à confronter le projet des territoires avec la vision des partenaires.  

| Le Bureau Syndical. Il se réunit avant les temps de Comité Syndical, afin 

d’en valider les arbitrages et décisions attendues.  
| Le Comité Syndical. Principale instance de validation, le Comité Syndical a 

notamment débattu le Projet d’Aménagement Stratégique, présenté et 

validé le Document d’Orientation et d’Objectifs et arrêté le projet de SCoT 

du Pays Lédonien. 

 
Toutes les instances du PETR ont été mobilisées au cours de la révision 

générale. 71 réunions ont été organisées pour arriver à co-produire le projet. 

En général, le travail entre les élus s’organisait de la manière suivante. Un 

travail important de co-construction s’est mis en place entre le groupement 
de bureaux d’études, via notamment un grand nombre de réunions en 
COTECH et en COPIL, se répondant, afin de définir une trajectoire souhaitée 

et souhaitable et de permettre les arbitrages nécessaires à cela. Cette 

modalité de travail a permis aux élus de mieux s’approprier le projet en 

prenant place dans l’ensemble des décisions et arbitrages. Par la suite, le 
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Bureau syndical mettait en cohérence les orientations et objectifs proposés 

afin de soumettre les projets au comité syndical qui décidait du projet de SCoT. 

Ainsi, de nombreux allers-retours ont été nécessaires entre ces différentes 

instances afin de pouvoir aboutir à un projet de SCoT considéré comme une 

œuvre collective. Comme il fut dit lors d’une réunion publique par un élu du 
territoire : le travail de révision du SCoT du Pays Lédonien s’est fait en refusant 
les compromis mais en dégageant les consensus, afin d’assurer un résultat 

équitable pour tous.  
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B. Etape 1 : le diagnostic de territoire  
 

 

Les réunions suivantes ont été organisées dans le cadre de la concertation des 

élus et des partenaires durant la phase de diagnostic de territoire : 

Septembre 2021 COPIL SCoT Réunion de lancement de la révision  

Décembre 2021 Bureau syndical Réunion de lancement de la révision 

Décembre 2021 Comité syndical Délibération de prescription 

Janvier 2022 COPIL SCoT Définition du Cahier des Charges 

Février 2022 COPIL SCoT Définition du Cahier des Charges 

Mars 2022 Bureau syndical Validation du Cahier des Charges 

Mars 2022 Comité syndical Validation du Cahier des Charges 

Mars 2022 COPIL SCoT Lancement du marché 

Mars 2022 Comité syndical Arbitrage sur le marché 

Mars 2022 Comité de massif Lancement 

Mai 2022 COPIL SCoT Présentation du Bureau d’études retenu 

Mai 2023 COPIL SCoT Présentation du Bureau d’études retenu 

Juin 2022 Bureau syndical Présentation du Bureau d’études retenu 

Juin 2022 COPIL SCoT Lancement de la phase de diagnostic 

Juin 2022 Conférence des Maires - ECLA Présentation des enjeux du diagnostic 

Juin 2022 Comité syndical Présentation du Bureau d’études retenu 

Septembre 2022 Bureau syndical Diagnostic 

Septembre 2022 COPIL SCoT Diagnostic 

Septembre 2022 CCPJ - entretien EPCI 

Présentation des Atlas des zones d’activités 
économiques et recensement des attentes concernant 

la révision du SCoT  

Septembre 2022 ECLA - entretien EPCI 

Présentation des Atlas des zones d’activités 
économiques et recensement des attentes concernant 

la révision du SCoT 

Septembre 2022 TEC - entretien EPCI 

Présentation des Atlas des zones d’activités 
économiques et recensement des attentes concernant 

la révision du SCoT 

Septembre 2022 CCBHS - entretien EPCI 

Présentation des Atlas des zones d’activités 
économiques et recensement des attentes concernant 

la révision du SCoT 

Octobre 2022 DDT  
Méthodologie de travail sur l’atlas de la consommation 

d’ENAF et d’artificialisation 

Octobre 2022 COPIL SCoT Diagnostic 

Novembre 2022 COPIL SCoT Diagnostic 

Décembre 2022 Conférence des Maires - CCPJ Diagnostic 

Décembre 2022 COPIL SCoT Diagnostic 

Mars 2023 COPIL SCoT Diagnostic 

Mars 2023 Comité syndical Diagnostic 

Avril 2023 Atelier Territorial - TEC Diagnostic 

Mai 2023 Atelier Territorial - ECLA Diagnostic 

Mai 2023 Atelier Territorial - CCPJ Diagnostic 

Mai 2023 Atelier Territorial - CCBHS Diagnostic 

Mai 2023 DDT Lancement, présentation des motifs de la révision 
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Il est à savoir que des réunions en COTECH, non identifiées dans le tableau ci-

dessus, ponctuaient la phase de travail, afin de faciliter les échanges 

techniques.  
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C. Etape 2 : le Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS) 

 

Les réunions suivantes ont été organisées dans le cadre de la concertation des 

élus et des partenaires durant la phase de PAS : 

Juin 2023 COPIL SCoT Préparation de la phase PAS 

Septembre 2023 COPIL SCoT Arbitrages de la phase PAS 

Septembre 2023 Atelier Territorial - CCBHS PAS 

Septembre 2023 Atelier Territorial - TEC PAS 

Octobre 2023 Atelier Territorial - ECLA PAS 

Octobre 2023 Atelier Territorial - CCPJ PAS 

Octobre 2023 DDT Présentation de la 

méthodologie du calcul du 

besoin en logements  

Novembre 2023 COPIL SCoT Arbitrages PAS 

Novembre 2023 PPA Présentation orientations PAS 

Décembre 2023 Comité syndical Arbitrages PAS 

Décembre 2024 Réunion publique  Concertation des acteurs 

locaux et du grand public sur 

les orientations principales du 

PAS 

 

Il est à savoir que des réunions en COTECH, non identifiées dans le tableau ci-

dessus, ponctuaient la phase de travail, afin de faciliter les échanges 

techniques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos du séminaire de juillet 2023 
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D. Etape  3 : le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) 

 
Les réunions suivantes ont été organisées dans le cadre de la concertation des 

élus et des partenaires durant la phase de DOO : 

Février 2024 COPIL SCoT Lancement de la phase DOO 

Mars 2024 Atelier DOO Ateliers thématiques pour les 

orientations du DOO 

Mars 2024 Atelier DOO Ateliers thématiques pour les 

orientations du DOO 

Mars 2024 Atelier DOO Ateliers thématiques pour les 

orientations du DOO 

Mars 2024 Atelier DOO Ateliers thématiques pour les 

orientations du DOO 

Avril 2024 CTAP Région Bourgogne-

Franche-Comté 

Avis SRADDET 

Avril 2024 Bureau syndical Avis SRADDET 

Avril 2024 Bureau syndical Présentation avis PPA sur le PAS 

Avril 2024 Bureau syndical Réponse concertation  

Avril 2024 Atelier Thématique - ECLA Développement des activités 

commerciales en zone artisanales 

Mai 2024 COPIL SCoT DOO 

Mai 2024 COPIL SCoT DOO : foncier, commerce, habitat 

Juin 2024 Bureau syndical DOO : présentation ateliers territoriaux 

Juin 2024 Atelier Territorial - CCBHS Ateliers thématisés pour les orientations 

du DOO 

Juin 2024 Atelier Territorial - ECLA Ateliers thématisés pour les orientations 

du DOO 

Juin 2024 RDV commune Montmorot Commerce 

Juin 2024 RDV commune Bletterans Commerce 

Juin 2024 Atelier Territorial - CCPJ Ateliers thématisés pour les orientations 

du DOO 

Juin 2024 Atelier Territorial - TEC Ateliers thématisés pour les orientations 

du DOO 

Juin 2024 RDV commune Arinthod Commerce 

Juin 2024 RDV commune Clairvaux-

les-Lacs 

Commerce 

Juin 2024 RDV commune Orgelet Commerce 

Juin 2024 RDV commune Moirans-

en-Montagne 

Commerce 
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Il est à savoir que des réunions en COTECH, non identifiées dans le tableau ci-

dessus, ponctuaient la phase de travail, afin de faciliter les échanges 

techniques.  

  

Juillet 2024 RDV commune Lons-le-

Saunier 

Commerce 

Juillet 2024 RDV commune Saint 

Amour 

Commerce 

Juillet 2024 Bureau syndical Arbitrages ENR 

Septembre 

2024 

COPIL SCoT Sujets environnementaux 

Septembre 

2024 

Bureau syndical Arbitrages ENR 

Octobre 2024 Réunion PPA Présentation des orientations du DOO 

Novembre 

2024 

Région Bourgogne 

Franche-Comté 

Approfondissements remarques suite 

réunion PPA 

Novembre 

2024 

COPIL SCoT Arbitrages sur les dernières 

modifications du DOO et préparation de 

la phase arrêt 

Décembre 2024 Réunion publique  Derniers arbitrages 

Décembre 2024 Comité syndical Validation du DOO 

Décembre 2024 Réunion DDT + Région  Présentation de l’atlas de 
l’artificialisation et présentation de 

l’atlas des ZAE 
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Photos issues des ateliers thématiques sur le DOO de mars 2024 
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A. Les sujets abordés dans le cadre des 

réunions publiques 
 

Deux réunions publiques ont été organisées dans le cadre de la révision du 

SCoT. Elles ont permis de recueillir l’avis des participants sur les principaux 
sujets abordés.  

Outre une réponse lors des séances de réunions publiques, l’ensemble des 
avis exprimés ont été restitués aux élus et pris en considération dans les choix 

d’aménagement et de développement. Ainsi, les remarques soulevées lors de 
ces réunions ont alimentés les réflexions des élus tout au long de la révision 

(séances de travails, arbitrages, etc.). 

 

 

Sujets abordés lors des 

réunions publiques  

Modalités de prises en compte dans la révision du SCoT 

Habitat :  

Construction passée de 

logements en grande 

majorité en périmètre 

des enveloppes urbaines 

existantes et non dans 

les centres des villes ou 

des villages 

 

Production de 

logements sur le parc 

existant, notamment 

face à un manque 

d’outils et de 
financement pour 

réaliser la reconquête 

des logements anciens 

 

Les élus ont fait le choix de continuer les efforts des SCoT n°1 

et n°2 en augmentant la production de logement dans le bâti 

existant et ainsi l’encadrement du développement urbain, 

notamment dans les secteurs situés en périphérie.   

 

 

 

 

Les élus, au travers du SCoT, ont fixé un objectif de 

production de 40% de ses logements « sans foncier », ce qui 

inclut la reconquête des logements vacants, le 

renouvellement urbain, la réhabilitation de friches, etc.  

 

Economie :  

Difficulté d’implantation 
du maraîchage sur le 

territoire (accès aux 

terres agricoles et aux 

bâtis) 

 

 

Les élus intègrent les difficultés liées au développement 

d’activités agricoles dans le projet du SCoT, tout en réalisant 

le caractère limité que le document peut jouer dans ce 

domaine.  

Mobilités, services et 

équipements : 

Adaptation des mobilités 

et des infrastructures 

associées   aux flux de 

passage, notamment 

aux abords de Lons-le-

Saunier 

La problématique de fréquentation des axes routiers et des 

enjeux qui en découlent ont été travaillés par les élus dans 

le cadre des prescriptions sur la mobilité. Par ailleurs les élus 

ont rédigé des orientations qui portent le développement 

des mobilités alternatives à la voiture individuelle, comme le 

covoiturage, les déplacements en modes doux, la ligne du 

Revermont, …  



 31 

Environnement et 

transitions :  

Vigilance sur 

l’application de l’objectif 
ZAN, qui ne présente 

aucune notion d’équité 
par rapport à la 

propension à 

l’artificialisation passée 

et future.  

 

 

 

 

 

Questionnement du 

besoin d’artificialiser 
dans un contexte de très 

faible croissance 

démographique 

(+0.06%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questionnement quant 

à la pertinence d’afficher 
des objectifs de 

renaturation de terrain, 

de la faisabilité de 

remettre en état un 

terrain artificialisé en 

« terrain naturel » et du 

suivi de ces objectifs.  

 

Choix d’assainissement, 
individuel ou collectif, au 

regard de la situation 

locale 

 

Même si le SCoT n’a pas d’autre choix que d’appliquer 
l’objectif ZAN, le Pays Lédonien s’est vu reconnu par le 

SRADDET comme un territoire à haute responsabilité dans 

son développement et sa politique foncière passées. Ainsi, le 

foncier alloué au territoire fut déterminé pour permettre un 

développement du territoire cohérent.  

Par la suite, les élus ont choisi de répartir équitablement les 

enveloppes foncières entre les EPCI constitutifs du territoire 

pour viser un développement en responsabilité. Ainsi, par la 

suite, la répartition des enveloppes foncières en fonction des 

destinations (logement, économie …) relève de la 
responsabilité des EPCI au travers des PLUi qu’ils portent. 
 

 

Les élus ont identifié un besoin d’artificialisation qui 

s’explique essentiellement par le desserrement des 

ménages, soit la diminution du nombre de personnes par 

foyer (divorce, vieillissement…). C’est une réalité qui 

occasionne un besoin en logement croissant à population 

constante. Ce phénomène est conjoncturel et sociétal, et 

n’est pas spécifique au Pays Lédonien. Ainsi, l’enjeu n’est pas 
l’accueil des 1000 habitants supplémentaires annoncés mais 

bien de prendre en compte les évolutions sociétales au 

regard des objectifs de logements. Pour 100 logements 

construits, 70 servent au maintien de la population, les 30 

derniers à l’attractivité du territoire. Finalement, les élus 

portent une forte ambition de sobriété foncière dans un 

contexte de faible croissance démographique.  

 

 

Les élus portent des objectifs de renaturation de certains 

espaces (désartificialiser, végétaliser, etc.). Ainsi, malgré une 

réalisation onéreuse et complexe de ces travaux, les élus 

considèrent certaines renaturations comme nécessaires afin 

de désimperméabiliser les sols, d’amener plus de végétation 
dans les espaces urbains, de favoriser l’infiltration des eaux 
de pluies pour éviter des risques de ruissellement mais aussi 

favoriser le déplacement de la faune. 

 

 

Les élus travaillent au travers du SCoT au conditionnement 

de la capacité de développement de l’urbanisation au regard 

des capacités en assainissement (ainsi qu’en eau potable). 
Ainsi, le SCOT donne de grands principes, en ce sens.  
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B. Les sujets abordés par consultation 

directe par courriel et courrier 

électronique 
 

Il était laissé à la population du PETR de déposer des observations 

directement via courrier ou courrier électronique.  

Ainsi, ce canal de concertation a été mobilisé à une reprise et le sujet suivant 

a été traité :  

 

Sujet Modalité de prise en compte dans la révision du SCoT 

Habitat :  

La consultation des 

propriétaires de terrains 

constructibles devenus 

non constructibles 

(réaction à un article de 

la Voix du Jura) 

 

 

 

Il est répondu que le SCoT est un document d’urbanisme qui 
s’impose aux documents d’urbanisme locaux (PLU, PLUi, 

carte communale). Ainsi, ce sont ces documents qui 

traduisent les ambitions pour le territoire en travaillant un 

zonage fin, à la parcelle. Par conséquent, contrairement à ce 

qui a été écrit dans l’article de la Voix du Jura, ce n’est pas le 
SCoT, mais le PLUi (en l’occurrence, le PLUi d’ECLA) qui 
examinera cette question de la constructibilité. 

 

Par la suite, cette remarque, ainsi que la réponse qui lui a été apportée, ont 

été intégrées au registre de concertation d’ECLA. Le registre de concertation 
en question est présenté ci-après.   



 33 

       
 

  



 34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 35 

Conclusion  
 

 

Conformément au Code de l’urbanisme, une concertation pleine et sincère 
s’est déroulée tout au long du projet. Tous les objectifs et les modalités de 
mise en œuvre de la concertation ont été respectés et réalisés conformément 
à ce qui était prévu dans la délibération n°402 du 28 mars 2023 et rappelées 

ci-dessus, à savoir :  

| une concertation engagée dès le lancement et qui a été menée durant 

toute la durée d’élaboration du projet, avec les habitants, les associations 
locales, les usagers et plus généralement avec l’ensemble des personnes 
concernées ;  

| un public associé en recueillant ses avis et points de vue, et, l’expression 
de ses projets via les réunions publiques ; 

| une information sur l’avancement des travaux du SCoT assurée. 

 

Pour ce faire, les modalités de concertation suivantes ont notamment été 

déployées :  

| des communications sur le site internet du Pays lédonien ont été 

effectuées,  

| un registre de concertation et des documents du projet de SCoT ont été 

mis à disposition du public aux sièges du Pays lédonien et au siège de 

chaque EPCI, 

| deux réunions publiques ont été organisées.  

 

Les différents outils de communication mobilisés, les réunions et échanges 

ont permis aux personnes publiques associées, partenaires, élus, acteurs du 

territoire et aux habitants, d’accéder à une information régulière tout au long 
de la procédure et d’apporter leur contribution au projet de révision du SCoT. 

Les habitants, les associations locales et les différents acteurs du territoire ont 

eu différentes occasions de prendre part au projet et de donner leur avis. 

 

En somme, la gouvernance avec l’ensemble des élus du territoire, avec les 
personnes publiques associées et les acteurs locaux a permis l’émergence 
d’une œuvre collective puisque le projet SCoT a été co-construit à la lumière 

de leurs remarques et demandes de compléments. Ainsi, le projet en ressort 

enrichi des expériences locales.  
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Vous pouvez retrouver l’ensemble des documents relatifs à la révision du 
SCoT du Pays Lédonien sur son site internet (documents approuvés, 

documents de travail, diaporamas de présentation des commissions et des 

ateliers territoriaux, comptes rendus, etc.). 
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